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Les données personnelles nécessaires à l’accomplissement des missions de l’Ordre sont traitées dans des fichiers destinés à son usage 
exclusif. Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données, les personnes concernées disposent d’un droit d’accès, de 
rectification, de portabilité, d’opposition et d’effacement des données les concernant, qu’elles peuvent exercer par un courrier postal ou 
électronique. 

 

Renseigner les dossier de PAP (Plan d’Apprentissage Personalisé) de 
l’Education Nationale 

 

Le constat des troubles est fait par le médecin de l’éducation nationale (ou par le 
médecin qui suit l’enfant),  au vu de l’examen qu’il réalise et, le cas échéant, au vu des 
bilans psychologiques et paramédicaux réalisés auprès de l’élève. Et à la suite de ce 
constat, le médecin donne un avis sur la réalité des troubles et sur la mise en place 
d’un PAP. 

Le médecin qui suit l’enfant n’a pas l’obligation de remplir les dossiers de PAP s’il n’a pas 
les éléments lui permettant de le faire. 

 


